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  Introduction 
 

 

1. Par sa requ°te d®pos®e le 4 mars 2015, le requ®rant conteste la d®cision de ne 

pas le s®lectionner au poste de chef de la Section des transports (P-5) de la 

CNUCED, objet de lôavis de vacance nÁ 13-ECO-UNCTAD-28179-R-Geneva 

(ç avis de vacance nÁ 28179 è). 

 

  Faits 
 

2. Le requ®rant a commenc® ¨ travailler ¨ la CNPnon
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®t® invit® ¨ un entretien. Huit autres candidats ayant r®ussi lô®preuve ont ®t® invit®s 

¨ un entretien dôappr®ciation des comp®tences.  

10. Le 29 ao¾t 2014, le requ®rant a ®t® inform® quôil nôavait pas ®t® s®lectionn® au 

poste faisant lôobjet de lôavis de vacance nÁ  28179 et, le 15 septembre 2014, il a 

appris que la candidate retenue, qui travaillait sous sa supervision (en tant que P-4) 

depuis trois ans et onze mois, avait ®t® engag®e.  

11. 



http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
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mani¯re approfondie et ®quitable (Abbassi 2011-UNAT-110; Majbri 2012-UNAT



http://undocs.org/fr/ST/AI/2006/3
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35. Troisi¯mement, il semblerait que le processus de s®lection ait ®t® consid®r® 

comme un ç cas particulier è

http://undocs.org/fr/A/RES/95/100
http://undocs.org/fr/A/RES/76/100
http://undocs.org/fr/A/RES/50/100
http://undocs.org/fr/A/RES/52/100
http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3


http://undocs.org/fr/ST/SGB/1997/5
http://undocs.org/fr/ST/SGB/2002/11
http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
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46. Lôargument du d®fendeur est que le Chef du Service de la logistique 

commerciale ¨ lô®poque avait ®t® d®sign® ç responsable suppl®ant du poste ¨ 

pourvoir è sur Inspira, conform®ment ¨ la proc®dure d®crite ¨ la section 6.3 du 

Manuel, et ®tait donc habilit® ¨ exercer ces fonctions.  

47. La section 6.3 du Manuel dispose ce qui suit  :  

 Avant de soumettre la demande de poste ¨ lôapprobation du gestionnaire des 

effectifs, vous pouvez, en qualit® de principal responsable du poste ¨ pourvoir, 

vous pouvez charger un suppl®ant, un assistant ou un autre membre de votre 

®quipe de cr®er lôavis de vacance de poste.  

 En tant que responsable principal du poste ¨ pourvoir, vous conservez lôenti¯re 

responsabilit® des actes des autres membres de votre ®quipe et côest ¨ vous que 

revient lôapprobation d®finitive de lôavis de vacance de poste.  

48. Le Tribunal estime que la section 6.3 du Manuel nôautorise pas le responsable 

d®sign® dôun poste ¨ pourvoir ¨ d®l®guer ¨ un suppl®ant ses pr®rogatives concernant 

le processus de s®lection. Comme lôa rappel® le Tribunal dôappel, les r¯gles, 

politiques ou proc®dures destin®es ¨ une application g®n®rale ne peuvent °tre 

®tablies que par des circulaires ou instructions administratives promulgu®es par le 

Secr®taire g®n®ral (Charles 2013-UNAT-286, par. 23). Le Manuel ne fait donc 

quôè expliciter è les ç responsabilit®s è du responsable du poste ¨ pourvoir, comme 

le pr®voit la section 2.6 de lôinstruction administrative ST/AI/2010/3 (

http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
http://undocs.org/fr/ST/SGB/2015/1


http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
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candidate retenue avait envoy®es comme suite aux deux avis de vacance de poste, 

au motif quôelle avait postul® pour la vacance de poste qui avait ®t® annul®e et que 

des circonstances impr®vues lôavaient emp°ch®e de postuler la seconde fois. Notons 

quôil nôy avait eu aucun contact entre la candidate retenue et la Sect ion de la gestion 

des ressources humaines de lôONUG avant la date limite de d®p¹t des candidatures.  

59. Ces deux candidats ne figuraient pas sur la liste initiale des candidats qualifi®s 

transmise par la Section de la gestion des ressources humaines au responsable de 

facto du poste ¨ pourvoir, et celui-ci nôa pas ®t® inform® officiellement de leur ajout 

tardif. Apparemment, une assistante administrative de la CNUCED aurait remarqu® 

le 26 ao¾t 2013, en t®l®chargeant les notices personnelles des candidats,  quôun 

candidat ne figurant pas sur cette liste avait ®t® ajout® dans le syst¯me. En r®ponse 

aux questions pos®es par la CNUCED au sujet de ce candidat suppl®mentaire, un 

sp®cialiste adjoint des ressources humaines de lôONUG a ®crit le 27 ao¾t 2013 un 

courriel qui se lisait comme suit : 

 Veuillez noter que deux candidats ont rencontré des problèmes techniques en 

essayant de postuler comme suite ¨ lôavis de vacance de poste republi® et ont 

®crit ¨ la Section de la gestion des ressources humaines ¨ ce sujet. Apr¯s 

r®flexion, il a ®t® d®cid® de lier leur candidature ¨ celle quôils avaient d®pos®e 

comme suite ¨ lôavis pr®c®dent avec le m°me statut (en attentant lô®valuation 

http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
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contrevenu aux sections 4.6 et 5.1 de lôinstruction administrative ST/AI/2010/3, ce 

qui constitue un autre vice de proc®dure grave dans le processus de s®lection 

d®coulant de lôavis de vacance nÁ 28179. La candidate s®lectionn®e ne r®pondait pas 

aux crit¯res requis et sa s®lection ®tait donc irr®guli¯re et ill®gitime. Elle en ®tait 

consciente, puisquôelle a demand® un ç traitement sp®cial è, sachant pertinemment 

que le d®lai de d®p¹t des candidatures ®tait ®coul®. Les administrateurs des 

ressources humaines qui ont autoris®, ordonn® ou permis lôajout de sa candidature 

au processus de s®lection sans quôaucune instruction administrative ne les y autorise 

sur le plan juridique auraient d¾ le savoir aussi.  

Anonymat de lô®preuve ®crite 

68. Le requ®rant affirme que le principe de lôanonymat de lô®preuve ®crite nôa pas 

®t® respect® parce que la premi¯re question permettait aux deux membres du jury 

venant de la Section des transports de lôidentifier et que les circonstances dans 

lesquelles lô®preuve a ®t® administr®e permettaient en fait au chef du Service de la 

logistique commerciale ¨ lô®poque, responsable de facto du poste ¨ pourvoir, de 

savoir quelle ®tait lô®preuve de chaque candidat. Le d®fendeur affirme que 

lôanonymat a ®t® pr®serv® parce

http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
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lô®poque a compromis lôanonymat en demandant aux candidats de lui indiquer la 

date ¨ laquelle ils composeraient. Cette information nôayant aucune finali t® 

l®gitime, on peut en d®duire quôelle pouvait °tre utilis®e pour identifier les 

candidats. 

77. Compte tenu de ce qui pr®c¯de, le Tribunal conclut que le d®fendeur nôa pas 

d®montr®, m°me au regard de la norme la moins stricte, que lô®preuve ®crite avait 

®t® ®valu®e de mani¯re anonyme comme pr®vu et annonc® aux candidats. Le chef du 

Service de la logistique commerciale ¨ lô®poque, inform® de la date ¨ laquelle 

chaque candidat composerait, semble avoir reu les r®ponses ¨ mesure que les 

candidats les renvoyaient et pouvait donc les identifier. En outre, la m®thode 

dô®valuation, demandant aux candidats de d®crire leur exp®rience professionnelle et 

de mentionner une autorit® avec laquelle ils avaient travaill®, nô®tait pas de nature ¨ 

garantir lô®valuation anonyme de lô®preuve alors que deux membres du jury au 

moins connaissaient bien la plupart des candidats et pouvaient faire le lien entre 

leurs r®ponses et leur notice personnelle. La pr®somption de r®gularit® de lô®preuve 

®crite est donc r®fut®e. 

Composition du jury 

78. Le requ®rant affirme que la composition du jury de lô®preuve ®crite ®tait 

irr®guli¯re car lôun de ses membres - qui plus est, le seul ne provenant pas la 

Section des transports - nôa pas not® la premi¯re question. Le d®fendeur soutient que 

rien nôexige que tous les membres du jury ®valuent lôensemble de lô®preuve et que 

la non-intervention de ce membre externe se justifie par son manque de 

connaissance de ce domaine. 

79. La section 1 c) de lôinstruction administrative ST/AI/2010/3 dispose quôun 

jury est un ç Groupe compos® normalement de trois personnes ï dont deux sont des 

sp®cialistes de la discipline de la m°me classe que celle du poste ou dôune classe 

sup®rieure, lôune au moins ®tant une femme et lôune au moins nôappartenant pas au 

service o½ le poste est vacant ï qui proc¯de ¨ lô®valuation des candidatures de tout 

poste vacant è. 

80. Pour ce qui est de la composition du jury, la section. 9.3.5 du Manuel dispose 

®galement ce qui suit (italiques sont de nous)  : 

 5. Chaque jury se compose dôau moins trois ®valuateurs, tout ®tant fait pour 

y assurer la diversit® g®ographique et lô®quilibre entre les sexes  : 

  a. Le responsable du poste à pourvoir, qui en est g®n®ralement le 

pr®sident; 

  b. Deux experts du domaine concerné : 

   i. Dont de préférence un fonctionnaire d’un bureau distinct au 

 sein de l’Organisation, de classe ®gale ou sup®rieure ¨ celle du 

 poste ¨ pourvoir.   

   ii. Titulaires dôun engagement de dur®e d®termin®e, dôun 

 engagement permanent ou dôun engagement continu.  

   iii. Dont au moins une femme de classe ®gale ou sup®rieure ¨ 

 celle du poste ¨ pourvoir.  

   iv. Si lô®preuve est ¨ caract¯re technique, un expert de la  

 discipline, de classe ®gale ou sup®rieure ¨ celle du poste ¨ pourvoir 

 et relevant de pr®f®rence dôun bureau distinct au sein de 

 lôOrganisation ou, ¨ d®faut, dôun autre organisme 

http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
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des Nations Unies, dôune autre organisation internationale ou dôune 

institution  partenaire ®tablie, peut °tre invit® ¨ lô®valuer. 

81. La section 9.4 du Manuel dispose que les candidats peuvent °tre inform®s de 

lôidentit® de chaque ®valuateur, mais cette mesure est facultative.  

82. Enfin, la section 9.3.3 du Manuel dispose que tout changement dô®valuateur 

survenant en cours dô®valuation doit °tre mentionn®, accompagn® des motifs et de 

toute information pertinente, dans le m®morandum transmis ¨ lôorgane central de 

contr¹le. Cette disposition est conforme ¨ la section 8.1 de lôinstruction 

administrative ST/AI/2010/3, qui charge les organes centraux de contr¹le de 

sôassurer ç que les proc®dures en vigueur ont ®t® respect®es  è. 

83. En lôesp¯ce, il a ®t® ®tabli que le membre externe du jury avait demand® ¨ ne 

pas noter la premi¯re question de lô®preuve ®crite, portant sur lôexp®rience en 

politique des transports, car elle sôestimait non comp®tente en la mati¯re. Selon les 

®l®ments dont nous disposons, le chef du Service de la logistique commerciale ¨ 

lô®poque a alors d®cid®, en accord avec lôautre membre du jury venant de l a Section 

des transports, que seuls eux deux noteraient la premi¯re question. La possibilit® de 

faire intervenir un expert technique, pr®vue par la section. 9 3.5.iv Manuel, ne 

semble pas avoir ®t® envisag®e. 

84. En outre, rien nôindique que la responsable du poste ¨ pourvoir ait ®t® 

consult®e sur ce point. En outre, les candidats et le Conseil central de contr¹le ont 

®t® inform®s de la composition du jury mais ignoraient que lô®valuateur externe ne 

notait pas la premi¯re question.  

85. Le Tribunal estime que la r¯gle selon laquelle un jury se compose dôau moins 

trois membres signifie n®cessairement que chacun participe ¨ chaque ®tape de 

lô®valuation, sauf remplacement pr®vu aux sections 9.3.2 et 9.3.3 du Manuel. Côest 

pourquoi les membres du jury doivent conna´tre le domaine concern® (voir sect. 

9.3.5 du Manuel). Toute autre conclusion reviendrait ¨ permettre une ®valuation par 

deux ®valuateurs seulement, voire un seul, ce qui compromettrait lôobjectivit® et 

lôind®pendance de lôexercice. 

86. Compte tenu de ce qui pr®c¯de, le Tribunal conclut que la composition du jury 

de lô®preuve ®crite organis®e comme suite ¨ lôavis de vacance de poste n
o
 28179 

nô®tait pas conforme ¨ la section 1 c) de lôinstruction administrative ST/AI/2010/3, 

puisque la premi¯re question nô a ®t® not®e que par deux ®valuateurs, tous deux 

fonctionnaires de la Section des transports. £tant donn® que cette question valait 

40 % des points, lô®valuateur externe, cens® fournir une garantie suppl®mentaire de 

lôobjectivit® de lô®valuation, nôa finalement eu que peu de poids dans lô®valuation. 

Ce fait est dôautant plus pr®occupant quôen lôesp¯ce, il ressort des ®l®ments de 

preuve que la plupart des candidats ®taient de la Section des transports ou autrement 

connus des deux autres membres du jury et que lôanonymat de lô®valuation ne 

pouvait donc °tre garanti comme on lôa pr®tendu.  

87. En outre, les informations fournies ¨ lôorgane central de contr¹le lui ont fait 

croire ¨ tort que les trois membres du jury avaient ®valu® enti¯rement lô®preuve et 

lôont donc emp°ch® dôexaminer cet aspect de la proc®dure comme le pr®voient la 

section 8.1 de lôinstruction administrative 

http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3
http://undocs.org/fr/ST/SGB/2011/7
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94. Compte tenu de ce qui pr®c¯de, le Tribunal conclut que le d®fendeur nôa pas 

d®montr®, m°me au regard de la norme la moins stricte, que la candidature du 

requ®rant au poste faisant lôobjet de lôavis de vacance n
o
 28179 avait ®t® prise en 

consid®ration de mani¯re approfondie et ®quitable. Le d®fendeur nôa pas pu ®tayer 

son affirmation selon laquelle lô®preuve du requ®rant avait ®t® ®valu®e de mani¯re 

anonyme par un jury constitu® selon les r¯gles, garantissant selon lui une ®valuation 

objective. Lô®preuve ®crite a ®t® conue et administr®e de telle sorte que les deux 

membres du jury venant de la Section des transports ont pu identifier le requ®rant, 

quôils connaissaient bien, et que des consid®rations personnelles ont pu entacher 

lô®valuation de son ®preuve. Lôexclusion de lô®valuatrice externe pour une question 

valant 40 % 

http://undocs.org/fr/ST/AI/2010/3


 
 22/27 

 
 

17-01305 (F) 
 

nôexistaient plus. En ce qui concerne le troisi¯me ®valuateur, les notes figurant sur 

ses feuilles de notation diff®raient de celles report®es sur la feuille de notation 

r®capitulative, ce qui soul¯ve dôautres doutes encore sur lôexactitude des notes 

r®capitulatives. Lôimportance de la n®cessit® de pouvoir proc®der ¨ une v®rification 

du processus ne doit pas °tre sous-estim®e. Il est regrettable que lôorgane central de 

contr¹le nôait pas demand® les feuilles de notation lors de son ®valuation, car les 

http://undocs.org/fr/A/RES/69/203
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de vacance n
o
 28179. Le Service de la gestion des ressources humaines de lôONUG 

lôavait jug® qualifi® pour ce poste et le responsable de facto du poste ¨ pourvoir 

lôavait pr®s®lectionn® parmi 76 candidats pour pr®senter lô®preuve ®crite.  

108. Lôargument du d®fendeur selon lequel le requ®rant ne pouvait sôattendre ¨ °tre 

retenu pour le poste faisant lôobjet de lôavis de vacance n
o
 28179 parce ses 

comp®tences avaient ®t® jug®es çpartiellement conformesè aux attentes lors de 

lôentretien d®coulant de lôavis de vacance temporaire pour le m°me poste est sans 

fondement. Dôabord, le d®fendeur se contredit en laissant entendre que le requ® rant 

nô®tait pas qualifi® pour le poste temporaire alors quôil lôy a nomm®. Ensuite, il 

convient de consid®rer avec prudence lô®valuation de la candidature du requ®rant ¨ 

ce poste temporaire, puisque côest le chef du Service de la logistique commerciale ¨ 

lô®poque qui lôa supervis®e, en septembre 2013, alors quôil sôoccupait activement du 

processus de s®lection pour lôengagement de dur®e d®termin®e au poste faisant 

lôobjet de lôavis de vacance n
o
 28179, pour lequel il favorisait une autre candidate. 

Si le requ®rant a n®anmoins ®t® nomm® au poste temporaire, côest quôil aurait eu de 

bonnes chances dô°tre nomm® au poste ¨ dur®e d®termin®e si le processus nôavait 

pas favoris® la candidate retenue ou si elle en avait ®t® exclue comme elle aurait d¾ 

lô°tre. 

109. Enfin, lô®chec du requ®rant ¨ lô®preuve ®crite ne pr®juge en rien de ses chances 

dô°tre s®lectionn® ¨ ce poste, compte tenu des vices de proc®dure constat®s dans 

lôadministration de lô®preuve et de la partialit® dôau moins un membre jury.  

110. Compte tenu des difficult®s ¨ ®valuer les chances de promotion du requ®rant, 

du fait quôil a assur® les fonctions du poste en question pendant quatre ans, eu ®gard 

aux d®cisions ant®rieures du Tribunal dôappel sur la question, le Tribunal consid¯re 

globalement juste et appropri® de fixer ¨ 10 000 dollars le montant de lôindemnit® 

en lieu et place de lôannulation de la d®cision.  

Pr®judice mat®riel et moral 

111. 
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le cadre dôun nouveau processus de s®lection, ®tant donn® que lôensemble du 

processus a ®t® fauss® par le fait que le chef du Service de la logistique commerciale 

¨ lô®poque nôavait pas qualit® pour agir en tant que responsable du poste ¨ pourvoir, 

les autres vices de proc®dure graves dans le processus, et le fait quôil a ®t® entach® 

de partialit® et dôinjustice. Compte tenu du fait que le requ®rant avait de bonnes 

chances dô°tre s®lectionn® ¨ ce poste et que le d®fendeur, par sa conduite 

r®pr®hensible lors du processus de s®lection, a rendu impossible dô®valuer 

pleinement ces chances, le Tribunal consid¯re quôil convient dôaccorder au 

requ®rant une indemnit® ®quivalant ¨ la diff®rence entre le traitement de base net 

quôil aurait peru ¨ la classe P-5 et son traitement actuel ¨ la classe P-4, de la date 

de lôex®cution de la d®cision contest®e ¨ celle de la publication du pr®sent jugement.  

115. Le Tribunal estime que le requ®rant nôa pas pr®sent® dô®l®ments permettant de 

lui accorder dôautres indemnit®s pour pr®judice mat®riel.  

116. En ce qui concerne le pr®judice moral, le Tribunal estime que le requ®rant a 

®tabli quôil avait souffert de stress et dôanxi®t® en raison de lôinjustice quôil avait 

subie lors du processus de s®lection contest® et des difficult®s quôil a eues ¨ 

demander r®paration. 

117. Le requ®rant a expliqu® en d®tail dans sa d®position, admise comme ®l®ment 

de preuve et non contest®e par le d®fendeur, que lôinjustice du processus de 

s®lection au poste quôil avait occup® pendant quatre ans lôavait ç d®moralis® è, lui 

avait fait perdre confiance en la justice et lôavait tracass® au point quôil  ®tait devenu 

ç facilement irritable, retir® et d®courag® du monde  è. Il a ®galement expliqu® quôen 

contestant la d®cision en question, il ®tait devenu un ç paria è dans la Section des 

transports, o½ il travaille encore maintenant, sous la supervision de la candidate 

retenue. Il est isol® de la plupart de lô®quipe, ce qui rend son cadre de travail 

insupportable. Le chef de la Section de la facilitation du commerce a confirm® dans 

sa d®position que sa relation avec le requ®rant sô®tait d®t®rior®e depuis le p rocessus 

de s®lection en question. Le requ®rant a ®t® affect® dans sa vie professionnelle et 

personnelle. 

118. Le requ®rant a ®galement d®clar® que le stress du processus de s®lection avait 

nui ¨ sa sant®. Il a affirm® que son poids avait vari® de 10 kilos au cours de cette 

p®riode, quôil avait pr®sent® des sympt¹mes dôarthrite et de goutte aux jambes et 

quôun dentiste lui avait confirm® que sa parodontite aigu± avait ®t® aggrav®e par le 

stress. ê cet ®gard, le Tribunal note que le requ®rant a voulu joindre une lettre de 

son dentiste ¨ son m®moire en cl¹ture, apr¯s lôaudience consacr®e ¨ la pr®sentation 

des ®l®ments de preuve. Lors de lôaudience tenue le 13 d®cembre 2016, o½ le 

requ®rant devait r®pondre oralement au m®moire en cl¹ture du d®fendeur, le 
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121. Conform®ment ¨ la jurisprudence du Tribunal dôappel, les d®pens ne peuvent 

°tre octroy®s que lorsquôune partie a ç manifestement abus® de la proc®dure  è (Bi 

Bea 2013-UNAT
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  f. Lôaffaire est d®f®r®e au Secr®taire g®n®ral en vertu du paragraphe 8 

de lôarticle 10 du Statut du Tribunal du contentieux administratif aux fins 

dôaction r®cursoire ®ventuelle; et 

  g. Toutes les autres demandes sont rejet®es.  

(Signé)  


